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Printemps 2019 

HEURES D’OUVERTURE DES BUREAUX  
À partir du 15 avril 2019, nous serons en horaire estival : 

 

Du lundi au jeudi : de 9h à 12h  et  de 13h à 16h 

Le vendredi : de 9hà 12h 
 

Congé de Pâques 
Les bureaux seront fermés vendredi 19 avril et lundi 22 avril. 



PRINCIPALES RÉSOLUTIONS 

ADOPTÉES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-PRIME 

MUNICIPAL 

LICENCES DE CHIENS 

 

INFOLETTRE ET PAGE FACEBOOK 



MUNICIPAL 

MOT DU MAIRE 

MISE EN PLACE DU SERVICE  

D’ALERTE PUBLIQUE POUR 

LES MESURES D’URGENCE 

INVITATION !  
COMPTE DE TAXES 2019 

 

 

 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PRIME 
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 A V I S   P U B L I C 
 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le 
soussigné, secrétaire-trésorier et directeur géné-
ral, que la Municipalité de Saint-Prime entend se 
prévaloir des dispositions de l’article 73 de la loi 
sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-
47.1), afin de devenir propriétaire d’une partie de 
la rue Tanguay plus amplement décrite dans la 
description technique préparée par Monsieur Ya-
nick Morneau, arpenteur-géomètre, sous le numé-
ro 1178 de ses minutes. 
 
Lors d’une séance tenue le 4 mars 2019, le con-
seil municipal a adopté la résolution numéro 2019-
056 approuvant la description du terrain dont 
l’assiette est déterminée conformément à la des-
cription technique ci-haut mentionnée. 



URBANISME TERRAINS RÉSIDENTIELS À VENDRE 



URBANISME 
POUR INFORMATION 



URBANISME 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PRIME 
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 A V I S   P U B L I C 
 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, secrétaire-trésorier et directeur général, que la  
Municipalité de Saint-Prime entend se prévaloir des dispositions de l’article 73 de la loi sur les compétences  
municipales (L.R.Q., c. C-47.1), afin de devenir propriétaire d’une partie de la rue Tanguay plus amplement décrite 
dans la description technique préparée par Monsieur Yanick Morneau, arpenteur-géomètre, sous le numéro 1178  
de ses minutes. 
 

Lors d’une séance tenue le 4 mars 2019, le conseil municipal a adopté la résolution numéro 2019-056 approuvant la 
description du terrain dont l’assiette est déterminée conformément à la description technique ci-haut mentionnée. 
 

Conformément à l’article 74 de la loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1) : 
 

Tout droit réel auquel peut prétendre une personne à l’égard du terrain visé par la description technique préparée par 
Monsieur Yanick Morneau arpenteur-géomètre sous le numéro 1178 de ses minutes, prévu à l’article 73, est éteint à 
compter de la première publication de l’avis prévu à cet article. 
 

Le titulaire d’un droit réel éteint en vertu du premier alinéa peut toutefois réclamer à la municipalité une indemnité en 
compensation pour la perte de ce droit. À défaut d’entente, le montant de l’indemnité est fixé par le Tribunal  
administratif du Québec à la demande de la personne qui la réclame ou de la municipalité et les articles 58 à 68 de la 
Loi sur l’expropriation (chapitre E-24) s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires. 
 

Le droit à l’indemnité visé au deuxième alinéa se prescrit par trois ans à compter de la deuxième publication de l’avis 
faite conformément à l’article 73. 
 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PRIME, 
 
 

Régis Girard, CPA, CMA 
Secrétaire-trésorier et directeur général 
 

(Publié dans le journal l’Écho, édition du 25 mars 2019)

PIIA – PLAN D’IMPLANTATION ET  
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

COMITE CONSULTATIF D’URBANISME 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/E-24?&digest=


 

 

 

 

 

FADOQ VIE NOUVELLE 

DE SAINT-PRIME 

ORGANISMES 

FÊTE DES JUBILÉS IMPORTANT !!! 

VENTE DE GARAGE 2019 

 

 

 

SPECTACLE CHORALE  
DU BEL ÂGE 

 

TROUSSE DE SÉCURITÉ POUR AÎNÉS À DOMICILE 



ÉVÈNEMENTS 

À VENIR 

LOISIRS ET CULTURE 

NOUVELLES DE SAINT-PRIME 

http://www.vieuxcouventstprime.com/fr/evenements/ 

Dansons 

Les hôtesses d’Hilaire Vincent Valière 

Bears of Legend 

Dansons est 
un atelier ouvert à tous.  

 
Participez au montage d'une 
chorégraphie de danse en ligne 
contemporaine avec le choré-

graphe Simon Ampleman.  
 

Coût : 8$ 

BIBLIOTHÈQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉCOLE DE TAE KWON DO 

DE SAINT-PRIME 

ARTISTE DE CHEZ NOUS 



OFFRE D’EMPLOI 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORGANISMES 

mailto:mdjst-prime@saint-prime.ca


OFFRES D’EMPLOIS ÉTUDIANTS 
—  —  —  —  —  —  — —  —  —  —  —  —  —  — —  

CAMP DE JOUR 

—  —  —  —  —  —  — —  —  —  —  —  —  —  — —  

—  —  —  —  —  — —  —  —  —  —  —  —  — —  
 

PLAGE / MARINA 

—  —  —  —  —  —  — —  —  —  —  —  —  —  — —  

 

 

 

 

 



 

Pour voir les offres complètes, 

consultez le www.saint-prime.ca  

Formations obligatoires payées par le club  

—  —  —  —  —  — —  —  —  —  —  —  —  — —  
 

SOCCER ET TERRAINS SPORTIFS

Les candidat(e)s intéressé(e)s doivent faire parvenir leur curriculum vitæ par courriel  

ou par la poste, au plus tard le vendredi 29 mars 2019 à 16 h 
 

Au bureau de la Municipalité de Saint-Prime 

599, rue Principale, Saint-Prime (Québec) G8J 1T2 

Courriel : lharvey@saint-prime.ca  

Téléphone : 418-251-2116  / Télécopieur : 418-251-2823 

OFFRES D’EMPLOIS ÉTUDIANTS 

http://www.saint-prime.ca


 

 

 
 

LOISIRS  

UNE SEMAINE DE  

RELÂCHE REMPLIE 

ET AMUSANTE !  

ACCUEIL DES NOUVEAUX  

ARRIVANTS 2018 À SAINT-PRIME 

—  —  —  —  —  —  —  — —  

ÉVÈNEMENT À VENIR !  

À SURVEILLER 
 

 

—  —  —  —  —  —  — —  
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